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feî)  Verrou  cylindrique  muni  d'un  rotor  et  d'un  stator  et  clé  pour  un  tel  verrou. 

PO 
o  

(57)  Verrou  comportant  un  stator  (10,101,201)  et 
un  rotor  (12,104,204)  monté  dans  ledit  stator 
(10,101,201),  ledit  rotor  (12,104,204)  étant  muni 
d'un  logement  (25,105,205)  destiné  à  recevoir 
une  clé  (108,208)  adaptée  à  coopérer  avec  des 
éléments  de  condamnation  (26,127,227)  prévus 
pour  verrouiller  ledit  rotor  (12,104,204)  par  rap- 
port  audit  stator  (10,101,201)  lorsque  la  clé 
(108,208)  n'est  pas  présente  dans  ledit  loge- 
ment  (25,105,205),  et  rendre  libre  le  rotor 
(12.104.204)  de  tourner  par  rapport  audit  stator 
(10,101,201)  lorsque  la  clé  est  présente  dans 
ledit  logement  (25,105,205)  ,  le  logement 
(25.105.205)  du  rotor  (12,104,204)  est  un  aie- 
sage  axial  cylindrique  de  section  non  circulaire 
dans  lequel  s'étendent  les  éléments  de  condam- 
nation  (26,127,227)  dont  au  moins  deux  d'entre 
eux  sont  dans  un  même  plan  perpendiculaire  à 
l'axe  (102,202)  commun  au  rotor  (12,104,204)  et 
au  stator  (10,101,201),  ladite  clé  (108,208)  étant 
creusée  d'une  gorge  (110,210)  périphérique  cir- 
conférencielle  limitée  intérieurement  par  un 
fond  (111,211)  avec  lequel  les  au  moins  deux 
éléments  de  condamnation  (26,127,227)  sont 
amenés  à  coopérer  lorsque  la  clé  (108,208)  est 
présente  dans  le  logement  (25,105,205)  du  rotor 
(12,104,204). 
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L'invention  a  pour  objet  un  verrou  du  type 
comportant  un  stator  et  un  rotor  monté  dans  ledit  sta- 
tor,  ledit  stator  étant  muni  d'un  logement  destiné  à  re- 
cevoir  une  clé  adaptée  à  coopérer  avec  des  éléments 
de  condamnation  prévus  pour  verrouiller  ledit  rotor  5 
par  rapport  audit  stator  lorsque  la  clé  n'est  pas  pré- 
sente  dans  ledit  logement,  et  rendre  libre  le  rotor  de 
tourner  par  rapport  audit  stator  lorsque  la  clé  est  pré- 
sente  dans  ledit  logement. 

Jusqu'ici,  un  tel  verrou  a  été  réalisé  de  différen-  10 
tes  manières  dans  le  but  d'obtenir  de  nombreuses  va- 
riations  ou  combinaisons  de  clés  et  de  rotors  asso- 
ciés. 

On  connaît  des  clés  plates,  à  section  rectangulai- 
re,  dont  des  indentations  prévues  sur  la  tranche  de  la  15 
clé  ont  des  profondeurs  et  un  positionnement  sur  la 
tranche  variés  pour  obtenir  différentes  combinai- 
sons  :  si  la  fabrication  d'une  telle  clé  est  aisée  et  peu 
coûteuse,  le  nombre  de  combinaisons  est  réduit. 

Pour  augmenter  le  nombre  de  combinaisons,  on  20 
a  déjà  réalisé  des  clés  en  forme  de  cylindre  à  la  péri- 
phérie  duquel  sont  ménagés  des  logements,  destinés 
à  recevoir  les  éléments  de  condamnation,  répartis 
longitudinalement  et  angulairement  ;  ces  logements 
ne  communiquant  pas  entre  eux  ont  rendu  difficile  25 
l'obtention  d'une  telle  clé  par  des  moyens  de  fabrica- 
tion  limitant  le  prix  de  revient,  une  telle  clé  étant  né- 
cessairement  obtenue  par  matriçage. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  verrou  du 
type  ci-dessus  dont  les  combinaisons  de  clés  sont  30 
nombreuses  et  dont  la  fabrication  est  aisée,  donc  peu 
onéreuse. 

Ainsi,  selon  l'invention,  un  verrou  comportant  un 
stator  et  un  rotor  monté  dans  ledit  stator,  ledit  rotor 
étant  muni  d'un  logement  destiné  à  recevoir  une  clé  35 
adaptée  à  coopérer  avec  des  éléments  de  condamna- 
tion  prévus  pour  verrouiller  ledit  rotor  par  rapport  au- 
dit  stator  lorsque  la  clé  n'est  pas  présente  dans  ledit 
logement,  et  rendre  libre  le  rotor  de  tourner  par  rap- 
port  audit  stator  lorsque  la  clé  est  présente  dans  ledit  40 
logement,  est  caractérisé  par  le  fait  que  le  logement 
du  rotor  est  un  alésage  axial  cylindrique  de  section 
non  circulaire  dans  lequel  s'étendent  les  éléments  de 
condamnation  dont  au  moins  deux  d'entre  eux  sont 
dans  un  même  plan  perpendiculaire  à  l'axe  commun  45 
au  rotor  et  au  stator,  ladite  clé  étant  creusée  d'une 
gorge  périphérique  circonférencielle  limitée  intérieu- 
rement  par  un  fond  avec  lequel  les  au  moins  deux  élé- 
ments  de  condamnation  sont  amenés  à  coopérer  lors- 
que  la  clé  est  présente  dans  le  logement  du  rotor.  50 

Grâce  à  cette  disposition,  la  gorge  peut  être  réa- 
lisée  par  des  moyens  simples  d'usinage,  et  être  taillée 
par  tournage,  ce  qui  minimise  le  prix  de  revient  de 
l'ensemble  du  verrou  et  de  la  clé  qui  lui  est  associée. 

Avantageusement,  la  section  de  l'alésage  du  ro-  55 
torest,  selon  un  premier  secteur,  un  arc  de  cercle  cen- 
tré  sur  l'axe  du  rotor  s'étendant  sur  moins  de  360°  et, 
selon  un  deuxième  secteur,  de  forme  quelconque  dif- 

férente  d'un  arc  de  cercle  selon  le  cercle  du  premier 
secteur  (106). 

En  variante,  la  section  de  l'alésage  du  rotor  est 
formée  de  deux  secteurs  circulaires  appartenant  à  un 
même  cercle  centré  sur  l'axe  du  rotor,  et  de  deux 
plats. 

De  préférence,  les  deux  plats  se  font  face,  les 
deux  secteurs  circulaires  se  faisant  également  face. 

Avantageusement,  le  fond  de  la  gorge  est  de  sec- 
tion  circulaire  et  son  axe  est  distinct  de  l'axe  du  rotor  ; 
en  variante,  le  fond  de  la  gorge  est  elliptique,  l'ellipse 
ayant  son  centre  sur  l'axe  du  rotor. 

Les  éléments  de  condamnation  sont  constitués 
de  goupilles  de  stator  et  de  goupilles  de  rotor  montées 
coulissantes  dans  des  perçages  radiaux  du  stator  et 
du  rotor. 

On  appréciera  qu'un  tel  verrou  est  de  fabrication 
peu  onéreuse  et  permet  de  nombreuses  combinai- 
sons  ;  en  outre,  il  est  de  longueur  axiale  faible  et  sa 
protection,  en  particulier  à  l'égard  de  l'eau  ou  de  la 
poussière,  peut  être  réalisée  facilement  ;  pour  cela,  il 
suffit  de  monter  un  élément  protecteur  coulissant 
dans  le  logement  de  clé,  ledit  élément  protecteur  pré- 
sentant  une  face  de  fermeture  venant  fermer  le  loge- 
ment  lorsque  la  clé  n'est  pas  présente  dans  le  loge- 
ment,  sous  l'action  de  moyens  élastiques  agissant  sur 
ledit  élément  protecteur. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  clé  desti- 
née  à  être  utilisée  dans  un  verrou  tel  que  défini  ci-des- 
sus  pour  le  verrouillage  et  le  déverrouillage  du  rotor 
et  du  stator  dudit  verrou. 

L'élément  protecteur  ci-dessus  est  également  ap- 
plicable  à  tout  verrou  du  type  comportant  un  stator  et 
un  rotor  monté  dans  ledit  stator,  ledit  rotor  étant  muni 
d'un  logement  destiné  à  recevoir  une  clé  adaptée  à 
coopérer  avec  des  éléments  de  condamnation  prévus 
pour  verrouiller  ledit  rotor  par  rapport  audit  stator  lors- 
que  la  clé  n'est  pas  présente  dans  ledit  logement,  et 
rendre  libre  le  rotor  de  tourner  par  rapport  audit  stator 
lorsque  la  clé  est  présente  dans  ledit  logement. 

Il  est  utile  de  protéger  le  verrou,  et  en  particulier 
ses  éléments  de  condamnation,  à  l'égard  de  l'eau  et 
de  la  poussière,  par  exemple  lorsque  le  verrou  est 
monté  sur  un  véhicule  automobile. 

On  a  déjà  équipé  des  verrous  d'éléments  de  pro- 
tection,  mais  jusqu'ici  ces  éléments  de  protection  sont 
peu  fiables  et/ou  encombrants  ;  en  particulier  dans 
l'application  à  un  véhicule  automobile,  les  verrous 
sont  souvent  de  taille  très  réduite  et  il  est  difficile  de 
les  équiper  d'un  élément  protecteur  efficace. 

La  présente  invention  résoud  ce  problème. 
Ainsi,  selon  l'invention,  un  verrou  du  type  ci-des- 

sus  est  caractérisé  par  le  fait  qu'un  élément  protec- 
teur  est  monté  coulissant  dans  ledit  logement  de  clé, 
ledit  élément  protecteur  présentant  une  face  de  fer- 
meture  venant  fermer  le  logement,  lorsque  la  clé  n'est 
pas  présente  dans  le  logement,  sous  l'action  de 
moyens  élastiques  agissant  sur  ledit  élément  protec- 
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teur  ;  la  section  de  l'élément  protecteur  est  égale  à 
celle  du  logement,  au  jeu  de  montage  près  ;  la  section 
du  logement  est  d'une  forme  telle  qu'elle  permet  l'en- 
traînement  en  rotation  du  rotor  par  la  clé. 

Avantageusement,  les  moyens  élastiques  agis- 
sant  sur  ledit  élément  protecteur  prennent  appui  sur 
un  bouchon  fermant  l'extrémité  du  logement  opposée 
à  celle  qui  permet  l'introduction  de  la  clé  dans  le  lo- 
gement. 

Selon  une  forme  préférée  de  réalisation,  la  face 
de  fermeture  est  entourée  par  une  plaque  d'entrée  so- 
lidaire  du  rotor  ;  la  face  extérieure  de  la  plaque  d'en- 
trée  a  une  forme  facilitant  l'introduction  de  la  clé  dans 
le  logement. 

De  préférence,  les  éléments  de  condamnation 
sont  constitués  de  goupilles  disposées  dans  des  pas- 
sages  radiaux  ménagés  radialement  dans  le  stator  et 
le  rotor. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire,  maintenant,  à  titre  d'exemple 
purement  illustratif  et  non  limitatif,  un  mode  de  réali- 
sation  représenté  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ces  dessins  : 
-  la  figure  1  est  une  coupe  longitudinale  d'un 

verrou  selon  l'invention,  la  clé  n'étant  pas  pré- 
sente  dans  le  rotor  ; 

-  les  figures  2  et  3  montrent,  en  coupe  transver- 
sale,  deux  variantes  de  verrou  selon  l'inven- 
tion,  la  clé  étant  présente  dans  le  rotor  et  la  cou- 
pe  étant  faite  au  droit  d'une  gorge  que  présente 
la  clé. 

Selon  la  figure  1,  un  verrou,  par  exemple  de  porte 
de  véhicule  automobile,  comprend  un  stator  10  dans 
lequel  est  monté  tournant  un  rotor  12  ;  le  stator  10  est 
percé  d'un  alésage  cylindrique  de  révolution  11  dé- 
bouchant  d'un  côté  à  l'extérieur  et  prolongé  de  l'autre 
côté  par  un  alésage  cylindrique  de  révolution  13  de 
plus  petit  diamètre  que  l'alésage  11,  en  sorte  qu'entre 
les  deux  alésages  est  définie  une  portée  annulaire  14 
transversale.  Le  rotor  12  comporte  une  première  por- 
tion  cylindrique  de  révolution  15  dont  le  diamètre  ex- 
térieur  est  égal,  au  jeu  de  montage  près,  à  celui  de 
l'alésage  11  du  stator  10,  et  une  deuxième  portion  cy- 
lindrique  de  révolution  16  dont  le  diamètre  extérieur 
est  égal,  au  jeu  de  montage  près,  à  celui  de  l'alésage 
13  du  stator  10.  Les  deux  portions  15  et  16  sont  rac- 
cordées  par  une  portée  17  annulaire  transversale.  La 
longueur  de  la  première  portion  15  est  égale  à  la  lon- 
gueur  de  l'alésage  11,  tandis  que  la  longueur  de  la 
deuxième  portion  16  est  supérieure  à  la  longueur  de 
l'alésage  13.  Lorsque  le  rotor  12  est  monté  dans  le 
stator  1  0,  les  faces  d'extrémité  transversales  1  8  et  1  9 
qui  bordent  respectivement  l'alésage  11  du  stator  10 
et  la  première  portion  15  du  rotor  12  sont  dans  un 
même  plan  perpendiculaire  à  l'axe  commun  du  stator 
10  et  du  rotor  12  ;  dans  cette  position,  les  portées  14 
et  17  transversales  coopèrent  en  butée  et  la  portion 
16  du  rotor  dépasse  axialement  du  stator  10  ;  sur  la 

portion  16  du  rotor  12  qui  dépasse  est  montée  une 
batteuse  20  adaptée  à  actionner  des  moyens  de  fer- 
meture  de  la  porte,  non  représentés,  de  manière  ha- 
bituelle,  la  batteuse  20  étant  solidaire  en  rotation  du 

5  rotor  12  au  moyen,  par  exemple,  de  méplats  complé- 
mentaires,  non  représentés,  portés  respectivement 
par  la  portion  16  du  rotor  12  et  par  le  logement  21  de 
la  batteuse  20  par  lequel  elle  est  montée  sur  la  portion 
16  du  rotor  12  ;  une  gorge  22  ménagée  à  la  périphérie 

10  de  la  portion  16  reçoit  un  jonc  23  qui  arrête  axiale- 
ment  la  batteuse  20  par  rapport  à  la  portion  16  du  ro- 
tor  12  ;  la  batteuse  20  coopérant,  du  côté  opposé  au 
jonc  23,  avec  la  face  24  transversale  du  stator  10  qui 
borde  l'alésage  13  du  stator  10,  le  rotor  12  se  trouve 

15  arrêté  axialement  par  rapport  au  stator  10. 
Le  rotor  12  est  traversé  axialement  par  un  loge- 

ment  25  destiné  à  recevoir  une  clé  ;  des  éléments  de 
condamnation  26  sont  prévus  pour  verrouiller  le  rotor 
1  2  par  rapport  au  stator  1  0  lorsque  la  clé  n'est  pas 

20  présente  dans  le  logement  25,  et  rendre  libre  le  rotor 
12  de  tourner  par  rapport  au  stator  10  lorsque  la  clé 
est  présente  dans  le  logement  25  ;  les  éléments  de 
condamnation  26  sont  constitués  de  goupilles  dispo- 
sées  disposées  par  paires  27A,  27B  dans  des  passa- 

25  ges  radiaux  ménagés  transversalement  dans  l'épais- 
seur  du  stator  10  et  du  rotor  12  qu'ils  traversent 
complètement  en  débouchant  dans  le  logement  25  ; 
des  ressorts  28,  prenant  appui  sur  des  pastilles  29 
rapportées  fermant  lesdits  passages  radiaux  à  la  pé- 

30  riphérie  extérieure  du  stator  10,  sollicitent  les  goupil- 
les  vers  le  logement  25  ;  les  goupilles  sont  de  lon- 
gueurs  différentes  ;  la  clé  porte  des  indentations  de 
profondeurs  différentes  adaptées  aux  goupilles,  en 
sorte  que  lorsque  la  clé  est  dans  le  logement  25  les 

35  indentations  de  la  clé  coopèrent  avec  les  goupilles 
27B  de  manière  que  l'extrémité  supérieure,  par  rap- 
port  à  la  figure,  de  toutes  les  goupilles  27B  affleurent 
toutes  la  portion  cylindrique  15  du  rotor  12,  lequel 
peut  alors  tourner  dans  le  stator  10  lorsqu'un  mouve- 

40  ment  de  rotation  est  donné  à  la  clé,  entraînant  la  bat- 
teuse  20  ;  lorsque  la  clé  n'est  pas  présente  dans  le  lo- 
gement  25,  les  goupilles  sont  en  partie  dans  le  rotor 
1  2  et  en  partie  dans  le  stator  1  0,  ce  qui  empêche  toute 
rotation  du  rotor  12  par  rapport  au  stator  10. 

45  Dans  le  logement  25  de  clé,  est  monté  coulissant 
un  élément  protecteur  30  ayant  la  même  section  que 
celle  du  logement  25,  au  jeu  de  montage  près,  cette 
section  étant  par  exemple  de  forme  rectangulaire  ; 
l'élément  protecteur  30  présente  une  face  de  ferme- 

50  ture  31  ,  sphérique  concave  transversale,  limitant  d'un 
côté  un  espace  axial  32  recevant  un  ressort  33  pre- 
nant  appui,  d'un  côté,  sur  la  paroi  de  la  face  31  et,  de 
l'autre  côté,  sur  un  bouchon  34  fermant  l'extrémité  du 
logement  25  de  clé. 

55  Une  plaque  d'entrée  35  entoure  la  face  de  ferme- 
ture  31  et  recouvre  la  face  d'extrémité  transversale  1  9 
du  rotor  12  et,  partiellement,  la  face  d'extrémité  trans- 
versale  1  8  du  stator  1  0  qui  est  prolongée  par  une  face 
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annulaire  36  axialement  décalée  vers  l'extérieur  et 
définissant  un  logement  37  pour  la  plaque  35  solida- 
risée  au  rotor  15,  par  des  moyens  non  représentés.  La 
face  externe  38  de  la  plaque  35  est  sphérique  conca- 
ve  et  prolonge  la  face  31  de  l'élément  protecteur  30, 
lorsque  l'élément  protecteur  30  est  dans  la  position 
représentée  sur  la  figure  1  pour  laquelle  l'élément 
protecteur  30  ferme  l'entrée  du  logement  25  de  clé  ; 
dans  cette  position,  sous  l'action  du  ressort  33,  l'élé- 
ment  protecteur  30  est  en  butée  grâce  à  un  ergot  qu'il 
porte,  non  représenté,  et  qui  coopère  avec  une  butée 
prévue  dans  le  logement  25,  également  non  repré- 
sentée. 

Ainsi,  grâce  à  l'élément  protecteur  30,  le  loge- 
ment  25  est  protégé  contre  les  entrées  d'eau  et  de 
poussière  ;  la  durée  de  vie  du  verrou  s'en  trouve  aug- 
mentée  ;  en  outre,  l'élément  protecteur  30  et  la  plaque 
35  peuvent  être  réalisés  en  un  matériau  résistant  à 
une  opération  de  perçage  en  vue  d'une  effraction. 

Lors  de  l'introduction  de  la  clé  dans  le  logement 
25,  la  clé  repousse  l'élément  protecteur  30  qui  coulis- 
se  dans  le  logement  25,  en  comprimant  le  ressort  33. 
Lorsque  la  clé  est  retirée,  l'élément  protecteur  30  re- 
vient  automatiquement,  sous  l'action  du  ressort  33, 
dans  sa  position  de  protection. 

La  figure  2  représente,  en  coupe,  un  verrou  100 
comprenant  un  stator  101  de  section  circulaire  d'axe 
102  ayant  un  alésage  coaxial  103  dans  lequel  est 
monté  à  rotation  un  rotor  104  ;  le  rotor  104  est  traver- 
sé  par  un  alésage  axial  cylindrique  105  dont  la  sec- 
tion,  non  circulaire,  est,  selon  un  secteur  106,  un  arc 
de  cercle  centré  sur  l'axe  102  du  rotor  104  et  s'éten- 
dant  sur  moins  de  360°,  et,  selon  un  autre  secteur 
1  07,  de  forme  quelconque,  en  tout  cas  différente  d'un 
arc  de  cercle  selon  le  cercle  du  secteur  1  06.  L'alésage 
105  reçoit  une  clé  108  cylindrique  dont  l'enveloppe 
extérieure  109  a  la  forme  complémentaire  de  l'alésa- 
ge  105,  au  jeu  de  montage  près,  ladite  enveloppe  109 
étant  creusée  d'une  gorge  110  s'étendant  circonfé- 
rentiellement  à  la  périphérie  de  la  clé  108  autour  de 
l'axe  102  et  limitée  intérieurement  parun  fond  111  cy- 
lindrique  de  section  circulaire  dont  l'axe  112  est  dis- 
tinct  de  l'axe  102  du  rotor  104  et  du  stator  101. 

Le  verrou  1  00  est  muni  d'éléments  de  condamna- 
tion  127  constitués,  chacun,  d'une  paire  de  goupilles 
114,  121. 

La  paroi  du  stator  1  01  est  munie  de  perçages  cy- 
lindriques  radiaux  113  dans  lesquels  sont  montées 
coulissantes  des  goupilles  114  de  stator  en  forme  de 
cuvette  ayant  un  fond  115  ;  un  ressort  116  s'appuie, 
d'une  part,  sur  le  fond  11  5  et,  d'autre  part,  sur  un  bou- 
chon  117  fermant  l'alésage  11  3  à  la  périphérie  du  sta- 
tor  1  01  ,  le  ressort  1  16  sollicitant  les  goupilles  114  vers 
l'axe  102  du  stator. 

La  paroi  du  rotor  1  04  est  également  munie  de  per- 
çages  cylindriques  radiaux  118  ayant  une  première 
partie  1  1  9  de  section  égale  à  la  section  des  alésages 
114  du  stator  101  et  débouchant  à  la  périphérie  du  ro- 

tor  1  04  vers  le  stator  1  01  ,  et  une  deuxième  partie  1  20, 
de  même  axe  que  la  première  partie  119  mais  de  sec- 
tion  plus  petite,  et  débouchant  dans  l'alésage  105  du 
rotor  1  04.  Dans  les  perçages  118  sont  montées  cou- 

5  lissantes  des  goupilles  121  de  rotor  de  forme  cylindri- 
que  comprenant  une  tête  122  coulissant  dans  la  par- 
tie  119  du  perçage  118  et  une  queue  123  coulissant 
dans  la  partie  120  du  perçage  118  ;  la  face  124  de  la 
tête  122  est  cylindrique  et  sa  section  transversale  est 

10  un  arc  de  cercle  dont  le  rayon  est  égal  à  celui  de  l'alé- 
sage  103  du  stator  ;  la  queue  123  se  termine  par  une 
extrémité  conique  125  qui  est  adaptée  à  coopérer 
avec  le  fond  1  1  1  de  la  gorge  110delaclé108  lorsque 
celle-ci  est  présente  dans  l'alésage  105  du  rotor  104. 

15  Les  longueurs  des  goupilles  121  de  rotor,  compte 
tenu  de  leur  positionnement  circonférentiel,  sont  tel- 
les  que,  leur  partie  conique  étant  en  contact  avec  le 
fond  111  de  la  gorge  110,  grâce  aux  ressorts  116, 
dans  une  position  telle  que  celle  qui  est  représentée 

20  sur  la  figure  2,  toutes  les  faces  124  des  goupilles  121 
sont  au  droit  de  l'interstice  radial  existant  par  cons- 
truction  entre  le  stator  101  et  le  rotor  104  :  dès  lors, 
le  rotor  104  peut  tourner  dans  le  stator  101  ;  cette  ro- 
tation  est  obtenue  par  simple  rotation  de  la  clé,  la  clé 

25  et  le  rotor  104  étant  solidaires  en  rotation  grâce  aux 
secteurs  complémentaires  107  portés  par  la  clé  et  le 
rotor  104,  secteurs  qui  ne  sont  pas  de  révolution  au- 
tour  de  l'axe  102. 

Lorsque  la  clé  est  retirée  du  verrou  100,  les  res- 
30  sorts  11  6  sollicitent  vers  l'axe  102  les  goupilles  de  sta- 

tor  114  et  de  rotor  121  jusqu'à  la  venue  en  butée  des 
têtes  122  contre  la  face  transversale  126  séparant  les 
parties  1  1  9  et  1  20  des  perçages  1  1  8  du  rotor  1  04.  Dès 
lors,  les  goupilles  de  stator  114  s'étendent  pour  partie 

35  dans  les  perçages  113  du  stator  et  pour  partie  dans 
les  perçages  118  du  rotor,  ce  qui  bloque  en  rotation 
le  rotor  1  04  par  rapport  au  stator  101. 

La  figure  3  est  relative  à  une  variante  de  verrou 
selon  l'invention,  permettant  l'utilisation  d'une  clé  sy- 

40  métrique.  Sur  cette  figure,  le  rotor  204  est  traversé 
par  un  alésage  axial  cylindrique  205  dont  la  section 
est  formée  de  deux  secteurs  circulaires  206A,  206B 
appartenant  à  un  même  cercle  centré  sur  l'axe  202  du 
rotor  204,  qui  est  aussi  l'axe  du  stator  201  dans  lequel 

45  le  rotor  204  est  monté,  et  de  deux  plats  207A,  207B, 
les  deux  secteurs  circulaires  206A,  206B  étant  symé- 
triques  par  rapport  à  un  plan  de  symétrie  passant  par 
l'axe  202  et  dont  on  voit  la  trace  230  dans  le  plan  de 
la  figure  3,  les  deux  plats  207A,  207B  étant  perpen- 

50  diculaires  à  la  trace  230  et  se  faisant  face. 
L'alésage  205  reçoit  une  clé  208  cylindrique  dont 

l'enveloppe  extérieure  209  a  la  forme  complémentai- 
re  de  l'alésage  205,  au  jeu  de  montage  près,  ladite 
enveloppe  209  étant  creusée  d'une  gorge  210  s'éten- 

55  dant  circonférentiellement  autour  de  l'axe  202  et  limi- 
tée  intérieurement  par  un  fond  211  cylindrique  dont  la 
section  est  une  ellipse  ayant  son  centre  sur  l'axe  202 
et  un  grand  axe  231  qui  est  aussi  un  axe  de  symétrie 
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pour  l'ellipse  211. 
Comme  dans  la  variante  précédente,  le  stator 

201  et  le  rotor  204  sont  munis  de  perçages  radiaux, 
respectivement  213  et  218,  dans  lesquels  sont  mon- 
tées  à  coulissement  des  goupilles  de  stator  214  et  de 
rotor  221,  sollicitées  vers  l'axe  202  par  des  ressorts 
216  qui  prennent  appui  sur  des  bouchons  217,  et 
constituant  des  éléments  de  condamnation  227. 

La  longueur  des  goupilles  221  de  rotor,  l'inclinai- 
son  du  grand  axe  231  de  l'ellipse  211,  les  caractéris- 
tiques  géométriques  de  l'ellipse  211,  notamment  la 
longueur  de  son  grand  axe  et  celle  de  son  petit  axe, 
sont  choisis  de  façon  telle  que  dans  une  position,  qui 
est  celle  de  la  figure  3,  les  goupilles  de  rotor  221  sont 
toutes  au  droit  de  l'interstice  rotor-stator,  pour  per- 
mettre,  lorsque  la  clé  est  présente,  au  rotor  204  de 
pouvoir  tourner  dans  le  stator  201  . 

Le  fonctionnement  de  cette  variante  est  identique 
à  celui  de  la  variante  précédente  ;  ici,  la  clé  est  symé- 
trique,  ce  qui  rend  son  utilisation  plus  aisée,  et  sa  co- 
pie  plus  difficile. 

Dans  les  exemples  ci-dessus  décrits  et  représen- 
tés,  les  goupilles  sont  dans  un  seul  et  même  plan,  et 
au  nombre  de  trois  ;  bien  entendu,  plusieurs  plans 
peuvent  être  prévus,  chacun  contenant  deux  ou  plu- 
sieurs  éléments  de  condamnation,  ceci  augmentant 
le  nombre  de  combinaisons  possibles,  donc  de  va- 
riantes  de  clé. 

Bien  entendu,  des  longueurs  différentes  de  gou- 
pilles  de  rotor  participent,  comme  connu  en  soi,  à  cet- 
te  augmentation  du  nombre  de  combinaisons.  Dans 
un  exemple  de  réalisation  selon  la  figure  2,  on  a  ob- 
tenu,  avec  5  longueurs  différentes  de  goupilles  de  ro- 
tor,  deux  gorges  dans  la  clé  et  3  éléments  de  condam- 
nation  par  gorge,  plus  de  15000  combinaisons.  Selon 
ces  mêmes  éléments,  on  a  obtenu  tout  autant  de 
combinaisons  avec  une  réalisation  à  fond  de  gorge  el- 
liptique,  selon  la  figure  3,  cette  dernière  réalisation, 
symétrique,  conduisant  à  disposer  d'une  clé  égale- 
ment  symétrique,  ce  qui  rend  plus  confortable  l'utili- 
sation  d'une  telle  clé. 

On  notera  l'encombrement  axial  de  tels  verrous 
extérieurement  réduit,  donc  également  celui  des  clés, 
ce  qui  facilite  l'implantation  d'un  élément  protecteur 
du  type  décrit  ci-dessus,  en  référence  à  la  figure  1. 

Revendications 

1  -  Verrou  comportant  un  stator  (10,101,201)  et 
un  rotor  (12,104,204)  monté  dans  ledit  stator 
(1  0,1  01  ,201  ),  ledit  rotor  (12,1  04,204)  étant  muni  d'un 
logement  (25,105,205)  destiné  à  recevoir  une  clé 
(108,208)  adaptée  à  coopérer  avec  des  éléments  de 
condamnation  (26,127,227)  prévus  pour  verrouiller 
ledit  rotor  (12,104,204)  par  rapport  audit  stator 
(10,101,201)  lorsque  la  clé  (108,208)  n'est  pas  pré- 
sente  dans  ledit  logement  (25,105,205),  et  rendre  li- 

bre  le  rotor  (12,104,204)  de  tourner  par  rapport  audit 
stator  (10,101,201)  lorsque  la  clé  est  présente  dans 
ledit  logement  (25,105,205),  caractérisé  par  le  fait 
que  le  logement  (25,105,205)  du  rotor  (12,104,204) 

5  est  un  alésage  axial  cylindrique  de  section  non  circu- 
laire  dans  lequel  s'étendent  les  éléments  de  condam- 
nation  (26,127,227)  dont  au  moins  deux  d'entre  eux 
sont  dans  un  même  plan  perpendiculaire  à  l'axe 
(102,202)  commun  au  rotor  (12,104,204)  et  au  stator 

w  (1  0,1  01  ,201  ),  ladite  clé  (1  08,208)  étant  creusée  d'une 
gorge  (1  1  0,21  0)  périphérique  circonférencielle  limitée 
intérieurement  par  un  fond  (111,211)  avec  lequel  les 
au  moins  deux  éléments  de  condamnation 
(26,127,227)  sont  amenés  à  coopérer  lorsque  la  clé 

15  (108,208)  est  présente  dans  le  logement 
(25,105,205)  du  rotor  (12,104,204). 

2  -  Verrou  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  section  de  l'alésage  (105)  du  rotor 
(104)  est,  selon  un  premier  secteur  (106),  un  arc  de 

20  cercle  centré  sur  l'axe  (1  02)  du  rotor  (1  04)  s'étendant 
sur  moins  de  360°  et,  selon  un  deuxième  secteur 
(107),  de  forme  quelconque  différente  d'un  arc  de 
cercle  selon  le  cercle  du  premier  secteur  (106). 

3  -  Verrou  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
25  par  le  fait  que  la  section  de  l'alésage  (205)  du  rotor 

(204)  est  formée  de  deux  secteurs  circulaires 
(206A,206B)  appartenant  à  un  même  cercle  centré 
sur  l'axe  (202)  du  rotor  (204),  et  de  deux  plats 
(207A,207B). 

30  4  -  Verrou  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  deux  plats  (207A,207B)  se  font  face, 
les  deux  secteurs  circulaires  (206A,206B)  se  faisant 
également  face. 

5  -  Verrou  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
35  caractérisé  par  le  fait  que  le  fond  (111)  de  la  gorge 

(  1  1  0)  est  de  section  circu  la  ire  et  son  axe  (  1  1  2)  est  d  is- 
tinct  de  l'axe  (102)  du  rotor  (104). 

6  -  Verrou  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  fond  (211)  de  la  gorge  (210)  est  el- 

40  liptique,  l'ellipse  ayant  son  centre  sur  l'axe  (202)  du 
rotor  (204). 

7  -  Verrou  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  éléments  de  condamna- 
tion  (26,127,227)  sont  constitués  de  goupilles 

45  (27A,114,214)destatoretdegoupilles(27B,121,221) 
de  rotor  montées  coulissantes  dans  des  perçages  ra- 
diaux  du  stator(10,101,201)etdurotor(12,104,204). 

8  -  Verrou  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  par  le  fait  qu'un  élément  protecteur  (30) 

50  est  monté  coulissant  dans  le  logement  (25,105,205) 
de  clé  (1  08,208),  ledit  élément  protecteur  (30)  présen- 
tant  une  face  de  fermeture  (31)  venant  fermer  le  lo- 
gement  (25,105,205)  lorsque  la  clé  (108,208)  n'est 
pas  présente  dans  le  logement  (25,105,205),  sous 

55  l'action  de  moyens  élastiques  (33)  agissant  sur  ledit 
élément  protecteur  (30). 

9  -  Verrou  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  section  de  l'élément  protecteur  (30) 

5 
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est  égale  à  celle  du  logement  (25),  au  jeu  de  montage 
près. 

10  -  Verrou  selon  l'une  des  revendications  8  ou 
9,  caractérisé  par  le  fait  que  la  section  du  logement 
(25)  est  de  forme  telle  qu'elle  permet  l'entraînement  5 
en  rotation  du  rotor  par  la  clé. 

11  -  Verrou  selon  l'une  des  revendications  8  à  10, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  élastiques  (33) 
prennent  appui  sur  un  bouchon  (34)  fermant  l'extré- 
mité  du  logement  (25)  opposée  à  celle  qui  permet  l'in-  10 
traduction  de  la  clé  dans  le  logement  (25). 

12  -  Verrou  selon  l'une  des  revendications  8  à  11  , 
caractérisé  par  le  fait  que  la  face  de  fermeture  (31)  est 
entourée  par  une  plaque  d'entrée  (35)  solidaire  du  ro- 
tor  (12).  15 

13  -  Verrou  selon  la  revendication  12,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  face  extérieure  de  la  plaque  d'entrée 
a  une  forme  facilitant  l'introduction  de  la  clé  dans  le 
logement  (25). 

14  -  Clé  pour  verrou,  caractérisée  par  le  fait  20 
qu'elle  est  destinée  à  être  utilisée  dans  un  verrou  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  à  1  3  pour  le  verrouilla- 
ge  et  le  deverrouillage  du  rotor  (1  2,  1  04,204)  et  du  sta- 
tor  (10,101,201)  dudit  verrou. 
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